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punis <J11l' d'un emprisonnement qui n~ pourra ex 
c·t'•clpt• ,·i1u1 atu1,··t'~. 

A1·t. i:i. Soul exceptés les remplaçants des gardes, 
qui, en cas tic désertion. seront passibles des peines 
prononcées par les lois contre les déserteurs de 
l'armée. 

Art. 2 i. I .. es gardes civiques eontlamnés ~, un 
emprisonnement ne pourront. étre con fondus avec 
d'au tres prisonniers; il ret effet il sera di~post~ dPs 
totaux partirul iers pour leur servir de prison. 

Sont cependant exceptés les rcmplar .. -ants con 
damnés pour <léserl ion. 

(A C,} 

Organisation du premier ban, de la garde civique. 

Rapport fait par !\J. JoTTRAfliD, dans la séance 
ù u 15 janv i e r 1 8 31 (a) . 

~IESSIEURS, 

L .. article 4.4 du d,;r1 .. et. du :;1 décembre dernier 
sur l'instit ution de la garde civique porte: 

« Le premier ban ( de la garde ci v i que) étant des 
>> tint! à maintenir l'inviolabilité du territoire, sera, 
,, en cas d'attaque ou <le danger, organisé séparé .... 
>) ruent. 

n tue loi détr-rminera cette organisation. » 
A la veille de la reprise des hostilités contre les 

Hollandais, il semble (!UC l'article 44 du décret doit 
recevoir son npplication. 

Il ne s'agit pas encore, à la vérlté , d'ordonner la 
mobilisation du premier han de la garde civique, 
c'est-à-dire sa disponibilité pour être dirigée vers 
l'ennemi. il est quest ion seulemen t de préparer à 
tout hasard ce premier ban ù être mobilisé sans 
retard, en cas de danger pressant. 

C'est sous ce point de vue que le projet de décret 
présenté par ~i~f. ltogler et Nalinne a dû être exa- 

. , nunc. 
J'ai l'honneur de rendre compte ù l'assemblée 

des résultats de cet examen dans les sections, titi 
travail fait par la sectlon centrale sur les proeès 
vcrban x des sections particu lières , et des conclu 
sions prises en conséquence par la même section 
<•rnlralc pour être soumises à votre discussion. 

Avant. dt~ s'occuper clt .• ~ articles du projet de tlt~ 
eret, les sections ont t'•h! naturellement appelées à 

( a) Ce rapport cc.t i nétl i t. 

examiner la question d<' savoir ~i Ir d~~rt'f\l ,,n lui- 
, ' . nH•ntr• t'l,111 opporl un. 
Trois membres de la 2•· ser-tion sont d'avis que le 

projet n'est pas opportun, et S4~ prononcent mmrc , 
l'un, 1 ° parrc que~ la ur•·t's~ilt! ••t l'urgerH·P nr lui ,,n 
'sont point démontrées, <'t 2° ,111t.11 la loi est plu- illi 
bérnle et plus sévt\rr• <JUfl ln toi hollandai~<' ~ el IPs 
deux autres pour <le dernier motif exclusivement. 

La 7° seetion s'est prunoneée à l'unnnimité pour 
lt~ rejet du projr-t , pa rre que son adoption a n ci n 
d rait diûlr-ilement le but que S('S auteurs se pro 
posent, rt qu'elle pourrait faire naître de grand,•s 
inquiétudes dans la nation rt y rencontrer 1111P 

opposition qui nuirait beaucoup it l'institution tlPla 
garde civique. 

Trois membres de la 9° section ~c sont aussi pro 
noncés contre l'urgence du projet, tJ ni a cependant 
(~té admise par une majorité de sept membres. 

· Les autres sections ont admis I'opportuuité rt 
l'urgence; les unes en s'en expliquant formelle 
mcnt, les autres en procédant sans observation sur 
ce point à l'examen du projet. 

La section centrale, considérant (JUC l'organisa 
tion immédiate du premier ban de la garde civique 
n'entraine pas nécessairement la mobilis.uiun : 

Que les reproches de rigueur que l'on fait nu 
projet de décret sont fort atténués si l'on considère 
que ce projet n ~a pas pour but d'organiser pour 
toujours le premier ban de la garde civique d'um 
manière spériale , niais seulement pour les circon 
stances difficiles au milieu desquelles le p:tys peut 
se trouver; 

Qu'enfin la guerre qui est sur le point <le recom 
mencer avec la Hollande est un motif suffisant pour 
faire prendre des précuutious })OUI" la défense tin 
pays, 

Estime qu'il y a lieu de s'occuper du projet tle 
décret d'organisation" 

La section a pris cette résolution à la majorité 
de huit voix contre trols, et a procédé il l'examen 
<les articles du projet. 

Sur l'article -1 ri- du projet, les 2r, 5°, 4°, ti(' el 
9e sections n'ont fait aucune observation .. 

La 1 re section a t•lt~ d'avis d'y consacrer en prin 
cipe qu'il y aurait tics volontaires dans la g:-1,·tle 
civique du premier han. 

La G0 section a demandé qu'on spéciflû t que ror- 
ganisa tion proposée ~e faisait en exécution tle l'ar 
tirle 4 t du décret du 31 dc~re1nl>rc et pour le cas <ilj 
mobi! isaiion, 

La 7e section, aynnt r<'jeté tout. h~ projet, ne s'est 
occupée d'aucun nrticle. 

La 8" section a demandé lf H<', dans 1~-- dernier 
alinéa <le l'artkle ·1 <'r, on expliqtult que l'autorisa 
tion à donner par Ir ministre de la guerre, ne se 



PJl•:CES .JUSTIFif.ATl\'ES, l\'" 21a. c;.\ n m: f.1\ 1orr.. 
donnât que sui· les deuuuulcs inllivitludks dvs 
w11·1lt•s, afin que les .ulnunislrations co111111u11alcs 
ou les oflidt•rs Ill' pussent, dl' leur chef, cu~agcr ks 
gardes daus d'autrcs obligntions que el'l!!'s résultant 
«Il' la loi. 

La tW section a <lfrt:m: n'adopter le dernier ali 
lH;a 1111c dans la supposition que I'artlrle n'upporte 
aucun chaugc•mcul aux dispositions qui j1la(·t•11t les 
gardes civiques dans les attributions du ministre 
11«~ l'lntérlcur. 

La section r«•ntralc a <TU <111e la faculh; Je for- 
111er des co111pag11i1•s de chasseurs et tirailleurstlans 
11• premier ban, sur la demande des gardes, rempla 
e·1•1·nit utilement les compagnies volontaires que la 
t r.· section avait dcmandées ; 
Que l'olijcl tic la loi entraînait suffisamment l'idée 

qu'elle était faite en exécution de l'article 4i du 
1lc;cret du :il décembre, et pour préparer le premier 
Lau i1 la mobilisation si elle devenait nécessaire ; 
1111e, par suite, il 11'y nvait pas lieu d'admettre le 
supplvmcm de réduction proposé pal' la (j• section; 
(.)ue l'observation de la ·i 0" section ne pouvait 

recevoir d'application dans l'article ; 
Qu'eulin la demande de la 8• section était plau 

sible , et ,111c Je dernier alinéa <le l'article 1,·r uicn 
tiunuerait que l'autorisation dont il y est parlé 
se donnerait sur la demande i ndividuelle des 
gardes. 

Ces diverses résolutions ont été prises ù la ma]o 
l'ité de neuf membres. Uu membre a demandé la 
suppression de tout le paragraphe dernier de 1':1r 
tiele i ". 
Sur l'article 2, la Ge sec lion pense qu'il faut 

joindre les gouverneurs aux commlssaires de dis 
tl'irl. 
La tic section demande que le délai de quinze 

jours soit porté i1 un mois. 
La 2" section voudrait qu'on ne parlât pas des 

eommissuircs de district, vu <1 u'il pourrait se faire 
hieutût qu'il n'y eu eût plus. 
Les autres sections n'ont pas fait d'observations. 
La sectiun centrale a admis la re111ar1111e de la 

(? section t!l a joint les gouverneurs aux commis 
saires de district. 

Sur la remarque <le la r;, section, die a foi1 uh 
server que le tlt'.·lai de quinze anuées est fü:t'· pour 
Je connneuceuu-ut , cl non polll' I'uchèvcuu-ut dt•s 
01Hira lions relati ves .'1 l'organi-utiou du premier han; 
,·11 e·o11s•'•qm•111•1• die a 111ai1111•11u cc délai. 

L'observation d1• la <;?•· scetiun a «~Il; r,;ful1;e par 
la cousidération que si plus lanl il 11') aYail plus 
de euuuuissuircs tic distrir-t , h•111·s uuributiuus de 
l'.1r1idc i iucombcruleut aux ndministrateurs 1111i 
les rcmplurerulcnt. 

A l'article j, la scetion 1·1•11irah• a :ijo1111·, l'au- 

11i°'l' 18~,0, )',111· l'obsc•rrntiuu fait1• pat· une section 
IJIH' ('t•la ,:tait. plus C'~:tl'I. 

Sur l'ar1id1• i, e111el1pws sections avaient <lc- 
111a1ul,·· •1'•·1111 l'Pt1·a1wh:il les mols: ou un a1-r111,:, qui 
~'y truuveut ; mai)', la SCl'lion <'«'lllralt•, avant remar 
cp1•·· que l't'"i 111ols t•,ish•nt dans l'artir!e par suite 
dt• la 1Ji:,posi1io11 dt• J'artid1• 0 du d,;,,t·<'t du jf eh; 
ccmbre, a nu •Jill' la 1lt-ma111k u'étnit pas fo111l,:c. 
Ct•1w111lan 1, pour f'ain• tlispar:iitre• loul doute Pl toute 
uu'crt itude ù l't'I 1\ianl. l'III• a 1·(•sol11 tic mppelt•r 
dans la 1·1'·tlartio11 1lt: I'art iclr' i '111 projl'I, qu'il s'a 
gissait d'y 1·011s:wn•r k 111·i11l'ipc du dfrre'I du 
:; 1 décembrr-; r-n 1·011s,;1111cn1·e l'ile a n:•sol 11 111' r,··,li 
ger l'urticIr: i en le ten11i11a111 ainsi : 

u Lo1·s11 ue la uiuhi lisatiou en au ra ,!té or1lm1111;t, 
» eo11fo1·111,·•1111'11l :1 l'al'lidt• 1-7 du th:,.,·ct <lu ;;1 tl1; 
» cemhre 18:;0. » 

L'emplui du mol mol1i/i.w1liun au lieu de mise en 
artit-it/ a e;t,; adoplt: pour tous lt--; :ll'ti<'ll's du pro 
jet , afin de lt•111· t·onst'l'\'l'l' sous r-e rapport leur 
harmonie aver les termes 1•111pluy1·•s tians le dfrret 
1!11 :31 d,;emnhre. 

A l'a1·tide :;, un membre ile la section rentrul« 
et quelques IIIC'IIIIJl'l'S ile !a -1 rr S<'dÏüll auraient 
voulu dt•s1·ha11~1•11H!t1ls qui donnassent aux g:mlt>s, 
tl i l'l'«'I 1~111c11 l 011 i ndircetcmcut, le d10Ï\ J,,s 111lie·i1•1 ~ 
supérieur». ~lais neuf tuctuhrcs 1k la s1•c1ion cvn 
trule rontre dcu x ont e'1'11 111'.•cT::,sain: 111• co11s1•n·e1· 

l'art ide tl'l qu'il est , pareP 1111c d1·s corps fo1·1111·•s 
pou!' t"•11·p pri·ts à la mobilisation ont besoin d'oüi 
vicrs su périeurs e xpériuren lt>s, fJ Ill' le gouvernement 
peul mieux. ap1n·éd(•.r que les gardes. 

Sm· l'article H, une section :1 1JPman<h; qu'on 
ol.,ligeâ t le gon\'crnemcnt à choisir tlt> prt'·fért•lll'«' 
parmi les ofûciers tic la ~artle civique: 1111r nu tn-, 
qu'on ruentionnâ t que jamais un simple ganle ne 
peut être t-réé oûicicr maigri; lui; la sectiou cen 
tralc a cru qu'il fallait laisser au g11t1\'l'f'llt•1111•nt un 
libre <'hoix des otllciers supérieurs, :'t cause du IH' 
soin 111w l'on avnit «le choisir les plus Pxpt'Ti111c11- 
les. Elle a <'l'll que les principes tic la loi étaient 
sufllsants pour ~arantir les simples garde~ coutre 
l'emploi que l'on voudrait faire de la coutrainte pour 
les revêtir tl'1111 ~rade• quelconque. 

A l'artil'le i, la scrt iun <·,~ntralt•, taisant druit :'1 

1'01J~t·r,·a1io11 d1• quelques ser-tions, a udruis , au sc 
coud al inéa, illll' lt•s elllplo~ l;S 1111 r?,011n·1·111•1m·nt, eu 
rn11s1•rra11t la fa1·11llt'.· ,le• n·11tt'l'I' dans lrur~ t•111pluis 
apri·s le service, ue juuiraien! pns dt• lem· traite 
meut 1l't•mplo~1;s, mais llt1Ïls pourraient se l'aire 
r«•mpl:H'l'l' dans les bureaux par ceux qu'ils 111·,:sl'11- 
l<'raient t'II\-HH!lll<'S 1·1 1111i seraient agn·,,:s par leurs 
d,d~. De ,·elle' f:11:011 ils pourraient traiter co111111c 

ils le trouveraient IJ011 uvcc ces re111plae;a11ts: en 1·011- 
:-éq111•11•·" 11• 1ll'l'11i1:r alin,;a a t'•té 1·1'.·Jig,·· 1·011111w:,;11il : 



« Ceux qui occuperont un emplul quclconq ue 
» pourrout se faire remplacer potu· la durée (le leur 
>> service par dt's iutérimnires avec lesquels ils ~e 
)' seron t a<'• ·or, lés, et 1111" ils a uro nt fa il agrt.;er par 
» lP111·s ,·ht•fs d'administrntiun. ,, 

:\ l'arli<'lf' 8, Pl sui· l'observation d'un membre de 
la ;'t sertiou, la section centrale a ajouté les mots : 
1Jou1· chaque séance, afin d'éviter les collusions pos 
si bles en trf' les chirurgiens cl les gardes appelés à 
I'cxamrn d'aptitude. 

Ll'S mots : la rom mission permanente du conseil 
procincia! remplacent à cet article : la députation . 
tle« Etats , pour mettre la rédaction en harmonie 
:1\"t'C celle <lu décret. du 7> 1 décembre. 

· A l'article 9, on a effacé le mot temporairement, 
f·o111n1c inutile . 

A. l'article 10, et sur les observations de la 4c et 
d<~ la :>l' section, la rédaction a été changée de cette ... mauiere ; 

« Les gardes ayant un remplaçant servant active 
>> men t dans r ;1 rmée, sont, etc. ,> 

Les 4~ et ;,c sections ont en outre demandé d'a 
jouter à l'article ·l O : 

« Néanmoius si Je remplaçant devait par soa ëige 
n faire partie du premier ban de la garde civique 1110- 
>) hilisée, le remplacé sera tenu <le remplir les obli 
» galions du remplaçant. >) 

La section centrale, à la majorité de neuf contre 
deux, a rejeté cette védaction par le motir que l'ap 
plication de <-C principe serait trop onéreuse ~t ceux 
qui ont payé un remplaçant dans l'armée. 

La :;,· section était d'avis <rue les artirlcs f t jus 
qu'à l :; sr rapportent ù la mohilisation et non i1 l'or 
Hanisation; ruais, sur l'observation que dans la loi 
,rorganisation il faut tout préparer pour une prompte 
ruuhilisation si le besoin s'en faisait sentir, la sec 
t ion t • e II t ra l c a 1 nain le nu les a r li cl P s . 

. \ l'article 11 la section centrale a ajouté : 
,( Le remplace rentre dans la garde sédentaire. >> 

L'article t 2 n'a pas subi d'observation. 
J./arlic·le 1:; a t.;lé <·hangé de manière que l'ar 

meurent n'iurumhe plus au remplacé .. parce quo d'a 
près la loi ~t'•néralc lP gouvcrnemen t est seul chargé 
de l'armement de toutes les gardes. 

...t\ l'article l t, la seetiou a admis l"ùgP de .i,~ ans 
pour le maximum général et sans distinction. 

.. \ l'article ·l:i, deux sections avaient demandé 
qu'on Iimitût le temps de la responsabilité, niais, 
sur l'observation que la mobilisation du premier ban 

(n) Cc projet a ,··tl' d iscut é dans les séances du 17 et 
du 18 janvier f 831; après quelques morlifications , il a été 
adopté dans son ensemble par HO voix cent rc 55. 

~ur la propo siuou de !\1. le chevalier de Thru x de ltlcy., 
lau-lt, 1 c décr ct a t. le.: prc.:l·td é d u pr éambu le su i vaut ; 

n~ serait jamais (JUC pour une courte durée, l'obser 
,. a t ion n'a Jl~H:. {

1~lé admise. 
Sur l'artk-lc ·16, deux membres ont voté pour quo 

les exer .. (~i<•t\s ne se ûsseut que tous les 15 jours; 
tuais la majorité a clt~<·idé le maintien de l'article, 
attendu qu'il était iudispcnsable que les sardes 
s'exerçassent promptement et que l'exemption dupa 
ragraphe dernier rend celte charge moins onéreuse, 

Les articles 17 ~ 18 et 1 n ont été admis. 
L'article 20 a été supprimé connue inutile et ren 

trant dans les moyens <l'exécution laissés au gou 
vernement. 

L'article 21 a {~té adopté sans réclamation. 
L'article 2i a été l'objet d'une lt~gl~re discussion. 

Quelques sections ont trouvé le maximum de la 
peine trop élevé; mais, sur l'observa lion que cette 
peine remplaçait toutes les peines du Code mili 
taire, même les plus graYes, contre la désertion, la 
section a maintenu l'article tel qu'il est. 

Les articles 2;:i et 2 i- ont été maintenus sans oh 
servation, sauf qu'à l'article 23 l'on a retranché les 
mots des gardes après celui remplaçtmts. 

En conséqucnee, la section centrale vous propose 
l'adoption ùu projet de déci .. et dont la teneur suit. 

Le rapporteur, 

L. Jol'TR.\ND. 

A.pprou,·t\ 

E. Suu.sr OE Cuosn,u. 

Projc! de âécre! (,, ). 

Le premier ban de la garde civique, 4•on1po~(~ 
<les et~lihalai1·•·~ ou veufs sans enfants, qui 11

1

0111 

pas atteint leur 3 t •· année Je l cr janvier, sera or 
ganisé en compagnies séparées, de la manière sui 
vante : 

Dans les villes .. chaque compagnie sera co111- 

posée, au tanl que possible, des citoyens du 111èn1c 

quartier, 
Dans les communes rurales, les citoyens de la 

mème corumune formeront une compagnie, ou une 
section de coin pagnie, 

u Considérant qu'il y a Heu, conformément à l'ar ticle 41 
., du décret du~ f décembre 1830, d'organiser séparément le 
l) premier ban de la garde civique ..• n 

( Séance du 17 Janv.) 



Hfi l1IÈCES Jl'STIFICATIVES, N°8 22~ et 22(i. GAHDE CIVIQUE. 

Les sections réunies <les communes voisines for 
tueront la ('Ollll'a~ni1•. 

Le ministre ile la gucn-c pourra autoriser dans la 
~:mie civique, sur la demande individuelle des 
j.!,:inh•s, la Ioruuuion ile compagnies de chasseurs et 
tirailleurs , attachés au premier ban et faisant le 
service COIICUITCllllllCllt avec lui. 

AnT. 2. 
LPs bourgmestres, les corn missaircs <le districts, 

les go11n·1·11e11rs, les chefs de bataillon et de légion 
sont, chacun eu ce qui le concerne, chargés <le celle 
orga11isation, dans lei quinsaine de la publication 
du prcsent décret (a). 

ART. 3. 

La formation <les cadres cl la force <les cumpa 
gni,~s sout li•:-, mêmes que celles •1ui sont détenui 
nées par le décret du :Sl décembre t8j0. 

ART. 4. 

Elles ne seront 01·ganist~cs en bataillons et légions 
s1:parl'cs de la garde sédentaire, que lorsque la mo 
hilisation en aura été ordonnée, conformément à l'ar 
t ide 47 du décret du 51 décembre 1850. 

ART. (). 

Les caporaux, sous-oflleicrs et oflleicrs , jusqu'au 
gl':-t1lc de capitaine inclus , sont 1:i11s par les gardes, 
rl'après le mode prescrit par le décret du 51 ùé 
«cmbre 1830. 

La nomination des chefs de bataillon et antres 
ollkicr:.; supérieurs, ainsi <JUC de leurs états-majors, 
appartient au gouvernement. 

Toutcfui», cette nomination n'aura lieu que lors 
!fr la mobitisntion (b) <lu premier ban; jusqu'à cette 
,;po11ue, il restera sous les ordres des officiers supé 
rieurs de la garde sédentaire, avec laquelle il conti 
nuera à faire le service. 

ART. 6. 

Les officiers ù la nomination du gouvernement 
pourront être pris Indistinctement dans la garde 
«iviquc, dans l'armée ou parmi les militaires en re 
traite. 

AnT. 7. 

A dater du jour de la mobilisation (b), les officiers, 

sous-ofûclcrs cl gardes jouissant do pension, :1 
quelque Litre que cc soit, la cumuleront temporal 
rc111c11t avec la solde d'activité des grades qu'ils 
auront obtenus dans la garde. 

Ceux qui oceuperout llll emploi quelconque, 
pourront ~c faire reuiplucer pour la durre de leur 
service par des iutérhnaircs avec lesquels ils ~,~ 
seront accordés, et qu'ils auront fait ag,·écr par leurs 
chefs d'administration. 

SE(;TIO:"i u. - JJe l' apUttuic, des exemptions 
et remplacements. 

Anr. 8. 
L'aptitude au service sera jugée par les conseils 

cantonaux; ils se feront assister de docteurs en 
chirurgie, ou officiers de santé, tirés au sort pour 
chaque séance. 

L'appel de leurs d<'·cisions sera porté par-devant 
la commission permanente du conseil provincial, 
conformément au décret du ;;1 décembre -18::iO. 

Anr. 9. 
Les personnes exemptées du service par l'ar 

ticle 5 du décret cité continueront à jouir <les 
mêmes exemptions. 

AnT. iO (1 t du décret) (c). 
Les gardes ayant un remplaçant servant active 

ment dans l'armée sont âispensês (d) du service actif 
auquel Je premier ban est appelé; ils restent (e) atta 
chés à la garde sédentaire. 

Ar.T. H (t2 du décret). 
Le remplacement est autorisé, et le remplacé 

rentre dans la garde sdcntairc. 

ART. 12 (13 du décret). 
Le remplaçant devra être a~réé par le conseil 

cantonal. 
Anr. ij (U du décret). 

Le remplacé sera tenu d'équiper le remplaçant 
à ses frais ({). 

AnT. H ( Hi du décret). 
Le remplaçant ne pourra être pris que parmi les 

citoyens capables Je faire partie de la garde; il ne 
pourra être âgé de plus de 4t, ans. 

r (IJ A la demande tic 1'tl r an Mecnen, les mots : ,la111 le n de la G'ardc civique. Ceux qui seront exemptés do cc chef 
dclal qui sera fixé p«r le JJOUvoil' exécutif, ont été substitués Y> feront partie de la garilc sédentaire. (Séance du 1 Sjanv.) 
à C<'IIX de: d ans la q11111 zaine de la publication d11 présent (d) Sont dyalemcnl dispensés, (Sda,ice du 18Ja,iv.) 
décret, (Séance du 17 [a »i-.) (e) Et restent, r Séance du 1 BJa,w.) 

(h, De la mise CIi activité. 'Sèa,1cr c/1117 janv.) (f) Adoplé avec une disposition nouvelle de M. de Lançhe, 
(c) ü n article 10 nouveau proposé par 1\L le vicomte ainsi conçue : 

Dcsmrrnrt de Biesme, a.~, é ncloplé <·n cc~ l<'rmr• : " r<'ttc disposifirm ne s'nppliq11<' rni11t it relui qui sera 
"L<'» <'Hmpl1111i. rl'<'o111,ue, p.1r k~ luis cl arrêl.-·s ,11r ln , » remplacr' p~r son Irèr c, n (St'«11,·t! t/11 18jrrnv.) 

11 milice nationale c xistcruut éi;alcmcnt pour le premier ban 1 



ORG.\.~lSATION DU 1 l'r lL\:\. 

Anr. t:i (16 clu d,:rret). 

~lODIFlC.:\.1,IO~S xux DÉCRETS sru L.\ G.\ltllE. 1 fi 

Le remplacé sera, pour le tas de déserrion , res 
ponsable de son remplaçant (a.). 

~Ec-r10~ I11. - Des exercices. 

AnT. t (3 ( t 7 a« décret). 
"r ous les dimanches, t.\t jusqu'à te qu'il c11 ait été 

autrement statué par le gouvcrnc1ucnt, les citoyens 
appelés par la loi à faire partie du premier ban de la 
garde civique s'assembleront p~•1· compagnies, ou 
sections de compagnie, pour être exercés. 

Les exercices ne pourront durer plus de deux 
heures. Les gardes qui connaissent ou connaitront 
le maniement de l'arme, pourront être dispensés 
d'v assister . •• 

ART, i 1 ( 18 du décret.). 

'fous les premiers dimanches de chaque mois, les 
gardes se rassembleront dans les villes et chefs-lieux 
de eauton , ou autres lieux plus voisins (le leurs 
connuunes respectives, pour y apprendre l'ensemble 
des marches et évolutions. 

An'r. i 8 ( 19 du. déc·ret). 
Les gardes 'In i manqueront aux exercices fixés 

pourront ètre punis di~~ peines prononcées par Je 
décret du 31 décembre 18:50. 

AnT,, t O (20 <lu décret). 

I ... C1' bourgmestres de chaque canton, réunis sous 
la présidence du commissaire du district, détcrmi 
nerout l~. dépense respective des communes pour 
les frais d'instruction et autres. 

SECTIO~ 1v. - De la discipline. 

An'r. 20 (2 t du tléc rel). 

Lorsque le premier ban de la garde civique sera 
mohilisé , il sera soumis à la discipline iuilltaire. 

(a) Sur la proposition <le ~f. le vicomte Desmanet de 
Biesme, cet article a été adopté avec l'addition des mols : 
pour le terme de six mois à dater de la mobilisation, (Séa11ce 
du 18 [anu.v 

( b) Cet article a été amendé de la manière suivante par 
l\I. Jottrand : 

u E11 cas de désertion, les remplaçants seront passibles 
n de~ peines prononcées contre les déserteurs de l'armée. 

,> Sont excepté» de la disposition précédente, les [rères 
u qui remplacent leurs frères .. n (Séance du 18 janv.) 

(,·j Disposition amendée par ~1. J'ottrand , cl puis rédigée 
fn ces termes : 

" Sont exceptés du binrflcc du présent article, Ies rcm 
n plnçants condamnés pour tl<:!\('rl ion, cl autres que les 
~ [rères qui remplacent leurs [rëre«. n 

Anr. 21 (2~ du décret). 
Toutefois, dans le C'HS où les gardes <lu premier han 

refuseraient d'obtempérer :1 la réqulsition qui leur 
serait faite, r.t dans celui où ils quitteruivnt leur 
corps sans autorisation, ils ne seront punis ,pu .• 
rl'un emprisonnement qui ne pourra excéder cinq 

, 
annces. 

A.nr. 22 (2j dti décret). 
Soul c.rreptes les remplaçants qui, rn ras 11(' tll: 

sertion, seront passibles <les peines prononcées J><t r 
les lois contre les déserteurs de l'armée (b). 

AnT. 23 (2 i dtt tlécret). 
Les gardrs civiques condamnés ù un cmprison 

nciuent ne pourront être confondus avec d'autres 
prisonniers; à cet effet il sera disposé des locaux 
particuliers pour leur servir de prison. 

Sont cepciula nt exceptés les remplaçants con 
damnés pour désertion (c). 

{A. t:.) 

N° 226. 

Jlodificatiol1s aux dccrets ,1,r la garde ci l'i que. 

Projet de décret présenté dans la séance {lu 4 juin 1 ~=il, 
par M. le chevalier DE SAUVAGE, ministre de l'inté 
rieur. 

EXPOSÉ DES uo nrs. 

La précipitation avec laquelle la loi du ~l dt' 
cemhre 18:i0, sur l'institution d'une garde civique, 
a été discutée, ()U pour mieux dire votée, n'a pas 
permis d'apercevoir que quelques-unes de ses dis 
positions éprouveraient des difficultés dans I'exé 
cution , et qu'il en manquait d'autres fort css(•n 
tielles. Instruit par l'expérience et les observations 

Deux articles nouveaux ont été adoptés; le pr-cmier-, qui 
forme l'article 25 du décret, a été proposé par 'r\1. Defacq:; 
il est ainsi couru : ~ 

u Le présent décret sera soumis à la révision tic la 1ét,is- 
>> laturc avant l'expiration de l'année 1832, et en même 
» temps que Je décret du St décembre dernier sur la sarde . . 
O ClVlf!UC. >'> 

Le second, le 26e du décret, est de 1\l~f. de Lan9hc et 
Gendebietl; i I est conçu en ces termes : 

a Le présent décret sera considéré comme abrogé «le plein 
» droit à la conclusion de la paix; cependant, si une guerre 
~ éclate avant que 1a législature ait pu se réunir depuis 
)) celle abrogat ion, le décret reprend ra toute ~a force légis 
» lative, par 1c seul fait Je la Jéclaralion de c;ucrrc.,, 

iSeance du 18 Janv.) 


